III-Législation Algérienne et hiérarchie des normes

III-1-Législation Algérienne

Le journal officiel de la république algérienne démocratique et populaire (JORA ou JORADP) qui fait suite au journal officiel de l’état algérien (JOEA) est le journal officiel de l’Algérie. Il publie tout les textes juridiques algériens (lois, décret, ordonnances, arrêtés…etc.) et d’autres informations officielles.

La nomenclature des lois publiées au journal officiel de l’Algérie se fait de la façon suivante :

· Le premier chiffre correspond à l’année de publication de la loi

· Le deuxième chiffre correspond à l’ordre d'apparition de cette loi aux cours de l’année

· Après les deux chiffres, on associe la date d’adoption et l’objet de la loi, et des fois même celle de publication au journal officiel 

Exemple 01  

La loi n° 09-03 du 29 Safar 1430 correspondant au 25 février 2009 relative à la protection du consommateur et à la répression des fraudes
09 : correspond à l’année de publication 2009

03 : correspond à l’ordre d’apparition de cette loi aux cours de l’année

29 Safar 1430 correspondant au 25 février 2009 : date de l’adoption de la loi 

Protection du consommateur et à la répression des fraudes : objet de la loi  

Le site internet du secrétariat général du gouvernement est www.joradp.dz. Toutes les lois, décrets, arrêtés et d’autres informations officielles sont publiés sur ce site.

On peut accéder à tous les journaux depuis l’indépendance, tout les codes de la république, et effectuer une recherche sur n’importe quel texte de loi, soit par référence, par thème ou par mots clé.

III-2-Hiérarchies des normes

C’est un classement de l’ensemble des normes qui composent le système juridique d’un état de droit pour en garantir la cohérence et la rigueur. C’est un système simple et pyramidal. La norme du niveau supérieur s’impose à celle du niveau inférieur. Une règle nouvelle doit respecter les règles antérieures de niveau supérieur mais peut modifier les règles antérieures du même niveau. Elle entraine de façon logique l’abrogation des règles inférieures contraires. Chaque niveau inférieur dans la hiérarchie ne peut qu’améliorer la situation telle qu’elle a été définie par les étages supérieurs.

Les quatre niveaux du droit algérien

a) Le bloc constitutionnel : la constitution est la norme supérieure « loi fondamentale ». Elle définie l’ensemble des principes et règles régissant le fonctionnement des organes de l’état. Elle est également un instrument de protection des droits et des libertés des individus.

b) Le bloc de conventionalité : c’est l’ensemble des traités et convention ratifiés signé entre deux pays ou plus. L’entrée en vigueur de ces traités doit être conforme à la constitution. Ils doivent être contrôlés par le conseil constitutionnel et approuvés par le parlement.

c) Le bloc législatif : ce bloc est composé des lois organiques, des lois ordinaires et des ordonnances présidentielles.

d) Le bloc réglementaire : contient les catégories suivantes : décret présidentiel, décret exécutif, arrêté interministériel et ministériel, arrêté des wilaya et des communes, règlement  et les circulaires

III-3-Définition des lois

· Loi organique : c’est une loi relative à l’organisation de l’état et des pouvoirs.

· Loi ordinaire : c’est les lois ordinaires votées par le parlement.

· Ordonnance présidentiel : se sont des actes qui émanent du président pour application rapide de sa politique ou dans la période de vacance du parlement.

· Décret : est un acte exécutoire émis par le pouvoir exécutif signé par le président ou le premier ministre. Il dicte les règles générales dans le but de maintenir l’ordre et la sécurité et pour assurer les détails d’application d’une loi.

· Arrêté : est un acte administratif à portée générale ou individuelle émanant d’une autorité ministérielle ou d’une autorité administrative (wali, P/APC).

· Règlement : est le pouvoir dont dispose les autorités exécutives (président, gouvernement, wali, P/APC) pour dicter des règlements c’est-à-dire des actes exécutoires à portée générale et impersonnelle.

· Circulaire : document adressé par une autorité administrative à ses subordonnés afin de les informer de l’interprétation à adopter d’une législation ou d’une réglementation particulière et de la manière de les appliquer concrètement. 

